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NOTES GÉNÉRALES DE DÉMOLITION

· AUCUNE MESURE NE DOIT ÊTRE PRISE DIRECTEMENT SUR
LES PLANS.

· TOUTES LES MESURES INDIQUÉES SUR LES PLANS SONT
APPROXIMATIVES, L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE
LES VALIDER SUR PLACE.

· RETIRER TOUS LES ÉLÉMENTS NOTÉS AUX PLANS DE
DÉMOLITION ET DISPOSER DU SITE À L'EXCEPTION
D'INDICATION CONTRAIRE.

· VOIR MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE ET STRUCTURE POUR LES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR RELATIFS À CES DISCIPLINES.

· EFFECTUER TOUS LES PERCEMENTS ET DÉCOUPAGES,
INDIQUÉS AUX PLANS, DANS LES MURS EXISTANTS POUR
LES CHANGEMENTS D'APPAREILS DE PLOMBERIE
EXISTANTS. L'ENTREPRENEUR DEVRA RAGRÉER TOUTES
LES SURFACES DE MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS QUI
DEVRONT ÊTRE CONSERVÉES ET QUI ONT ÉTÉ
ENDOMMAGÉES PAR LES TRAVAUX.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER TOUS LES
ACCESSOIRES ET SURFACES EXISTANTS QUI SERONT
CONSERVÉS LORS DES TRAVAUX DE DÉMOLITION.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER TOUS LES ESPACES
DU BÂTIMENT QUI NE SONT PAS INCLUS DANS LE CONTRAT.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA RETIRER DU SITE, SANS DÉLAI,
TOUS LES ÉLÉMENTS DE REBUTS OU DÉBRIS QUI
POURRAIENT ÊTRE DANGEREUX POUR LES OCCUPANTS DU
BÂTIMENT.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA METTRE TOUS LES DÉBRIS ET
REBUTS DE DÉMOLITION DANS DES CONTENEURS À
DÉCHETS ET LES ÉVACUER DU SITE. L'ENTREPRENEUR DOIT
ASSUMER LES FRAIS.

· AVANT D'INTERROMPRE UN SERVICE TEL QUE : ÉLECTRICITÉ,
EAU, GAZ, ETC.. L'ENTREPRENEUR DOIT AVISER LE CLIENT 72
HEURES À L'AVANCE.

· SE RÉFÉRER AUX PLANS DE MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE ET
STRUCTURE POUR LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR RELATIFS À
CES DISCIPLINES.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUS LES PLANS,
DIMENSIONS, DÉTAILS, DEVIS, ET CONDITIONS DE CHANTIER
EN PLUS D'AVISER L'ARCHITECTE DE TOUT DÉSACCORD ET
OMISSION.

NOTES GÉNÉRALES DE
DÉMOLITION DES PLAFONDS

· SE RÉFÉRER AUX PLANS DE MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE ET
STRUCTURE POUR LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR RELATIFS À
CES DISCIPLINES.

· L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE NE LAISSER AUCUN
DÉBRIS DE CONSTRUCTION DANS L'ENTRE-PLAFOND.

· RAGRÉER ET NETTOYER TOUTES LES SURFACES
AFFECTÉES PAR LES TRAVAUX.

NOTES GÉNÉRALES DE CONSTRUCTION

· TOUS LES TRAVAUX DEVRONT RESPECTER LES CODES DE
BÂTIMENT ET LES NORMES EN VIGUEUR.

· AUCUNE MESURE NE DOIT ÊTRE PRISE DIRECTEMENT SUR
LES PLANS. DEMANDER À L'ARCHITECTE SI DES MESURES
SUPPLÉMENTAIRES SONT REQUISES.

· TOUTES LES MESURES INDIQUÉES SUR LES PLANS SONT
APPROXIMATIVES, L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE
LES VALIDER SUR PLACE.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUS LES PLANS,
DIMENSIONS, DÉTAILS, DEVIS ET CONDITIONS DE CHANTIER.
L'ENTREPRENEUR DEVRA AVISER L'ARCHITECTE DE TOUT
DÉSACCORD ET OMISSION AVANT D'ENTREPRENDRE LES
TRAVAUX.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX ET
LA MAIN-D'ŒUVRE NÉCESSAIRES POUR COMPLÉTER TOUTES
LES ÉTAPES DES TRAVAUX.

· L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST RESPONSABLE DE
FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES EMBOÎTEMENTS REQUIS
AUTOUR DES CONDUITS MÉCANIQUES OU LES POUTRES ET
COLONNES INDIQUÉES SUR LES DESSINS.

· L'ENTREPRENEUR DOIT SCELLER ADÉQUATEMENT TOUS LES
PÉRIMÈTRES D'OUVERTURES POUR CONDUITS
MÉCANIQUES/ÉLECTRIQUES QUI TRAVERSENT LES
CLOISONS DANS L'ESPACE MÉCANIQUE (ENTRE-PLAFOND)
AFIN DE CONSERVER L'INTÉGRITÉ ACOUSTIQUE (ITS) ET/OU
ULC DE CHAQUE CLOISON.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA RAGRÉER TOUTES LES SURFACES
DE PLANCHER, MURS ET PLAFOND ENDOMMAGÉES LORS
DES TRAVAUX, UTILISER DES MATÉRIAUX DE MÊMES TYPES
POUR TOUS LES TRAVAUX D'ARCHITECTURE, DE MÉCANIQUE
ET D'ÉLECTRICITÉ DU CONTRAT.

· AVANT DE PROCÉDER AUX TRAVAUX DE PEINTURE,
RAGRÉER TOUTES LES IMPERFECTIONS EXISTANTES SUR
LES MURS, LA BASE DES CONVECTEURS ET LES RETOMBÉES
DE PLAFOND. PRÉPARER LES SURFACES TELLES QUE
REQUISES ET PEINTURER.

· L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA RAGRÉER LES MURS ET
FAIRE LES RETOUCHES DE PEINTURE NÉCESSAIRES SUITE À
L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

· L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT PROTÉGER LES TRAVAUX
COMPLÉTÉS DU PRÉSENT CONTRAT JUSQU'AU
PARACHÈVEMENT DES TRAVAUX ET L'APPROBATION FINALE
DE L'ARCHITECTE ET DU CLIENT.

· RÉFÉRER AUX DESSINS ET AUX DEVIS EN MÉCANIQUE,
ÉLECTRICITÉ ET STRUCTURE POUR LES TRAVAUX À
COORDONNER AVEC CES DISCIPLINES.

· PRÉVOIR L'INSTALLATION D'UNE MEMBRANE INTERMÉDIAIRE
ENTRE LES ÉLÉMENTS D'ACIER ET D'ALUMINIUM AFIN DE
CONTRER LA CORROSION.

· FOURNIR ET INSTALLER DES MANCHONS TEL QUE
RECOMMANDÉ PAR HILTI POUR L'ENSEMBLE DES
PERCEMENTS TRAVERSANT DES CLOISONS AVEC DEGRÉ DE
RÉSISTANCE AU FEU AFIN DE CONSERVER L'INTÉGRITÉ DE
CELLE-CI. COORDONNER LES DÉTAILS D'ASSEMBLAGES ET
LES DIMENSIONS AVEC LES INGÉNIEURS EN MÉCANIQUE /
ÉLECTRIQUE. FOURNIR DES FICHES TECHNIQUES DES
PRODUITS POUR APPROBATION DES INGÉNIEURS ET DE
L'ARCHITECTE.

· PRÉVOIR UN JOINT DE DILATION DANS LES PAROIS DE
GYPSE AU PLUS À CHAQUE 9 MÈTRES DES SURFACES
ININTERROMPUES DE GYPSE DES MURS ET DES PLAFONDS.
POSITIONNER LES JOINTS DE MANIÈRE À CE QU'ILS SOIENT
SITUÉS AUTOUR DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE, DIFFUSEURS
D'AIR, OUVERTURES DE PORTES, AUX CHANGEMENTS DE
MATÉRIAUX ET AU NIVEAU DES PLANCHERS. SE RÉFÉRER
AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT DE GYPSE POUR LA
CONSTRUCTION DES JOINTS.

· TOUTE PENTE DOIT AVOIR UN MINIMUM DE 2% SAUF SUR
INDICATION CONTRAIRE.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES
SYSTÈMES DE PLAFOND SPÉCIFIÉS AUX PLANS.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA METTRE LES DIFFÉRENTS
SYSTÈMES DE PLAFOND DE NIVEAU.

· SE RÉFÉRER AUX DESSINS DE MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE
POUR LOCALISER LES ÉQUIPEMENTS ET LES APPAREILS À
INTÉGRER AU PLAFOND. RÉALISER LES DÉCOUPES ET LES
RENFORTS NÉCESSAIRES À LEUR INSTALLATION.

· L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE NE LAISSER AUCUN
DÉBRIS DE CONSTRUCTION DANS L'ENTRE-PLAFOND.

· SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES TRAMES DE PLAFOND
SUSPENDU SONT CENTRÉES À L'INTÉRIEUR DE LA PIÈCE OÙ
ELLES SE TROUVENT.

· SE RÉFÉRER AUX PLANS MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE POUR
LES DIMENSIONS DES RETOMBÉES DE GYPSE REQUISES. SE
RÉFÉRER AUX DÉTAILS TYPIQUES D'ARCHITECTURE.

· SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES RETOMBÉES DE
PLAFOND SONT CONÇUES DE FAÇON À COUVRIR LES
CONDUITS MÉCANIQUES ET AYANT UNE DIMENSION MINIMUM
RÉALISABLE.

NOTES GÉNÉRALES DE
CONSTRUCTION DES PLAFONDS

· LES COLOMBAGES MÉTALLIQUES AINSI QUE LES
ASSEMBLAGES DOIVENT ÊTRE CONÇUS ET DÉTAILLÉS PAR
LE FOURNISSEUR DES COLOMBAGES. LES DESSINS
D'ATELIER DOIVENT INDIQUER LES CHARGES APPLICABLES
ET DOIVENT ÊTRE SIGNÉS ET SCELLÉS PAR UN INGÉNIEUR
LICENCIÉ DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.

NOTES GÉNÉRALES DES OSSATURES
MÉTALLIQUES NON-PORTEUSES

NOTES GÉNÉRALES DE COUPE-FEU

· CONCEVOIR ET CONSTRUIRE LE BÂTIMENT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA PROVINCE
APPLICABLE AU PROJET INCLUANT LES NORMES ET
STANDARDS, SANS S'Y LIMITER, DE LA LISTE SUIVANTE :
·· LE CODE NATIONAL DE PRÉVENTION DES INCENDIES DU

CANADA (NFPA)
·· CAN/ULC-S101, « RÉSISTANCE AU FEU POUR LES

BÂTIMENTS ET LES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION »
·· CAN/ULC-S114, « DÉTERMINATION DE L'INCOMBUSTIBILITÉ

DES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
·· CAN/ULC-S115, « ESSAIS DE RÉSISTANCE AU FEU DES

DISPOSITIFS COUPE-FEU
·· CAN/ULC-S524, « INSTALLATION DES RÉSEAUX

AVERTISSEURS D'INCENDIE
·· CAN/ULC-S537, « VÉRIFICATION DES RÉSEAUX

AVERTISSEURS D'INCENDIE
·· CAN/ULC-S561, « INSTALLATION ET SERVICES - SYSTÈMES

ET CENTRALES DE RÉCEPTION D'ALARME INCENDIE»

· CONSERVER TOUS LES DOCUMENTS ET NORMES DE
SÉCURITÉ INCENDIE SUR PLACE.

· LES INCENDIES ET LE BRÛLAGE DES ORDURES SUR LE SITE
SONT INTERDITS.

· SE CONFORMER AU CODE DU BÂTIMENT RESPECTIF POUR
LA SÉCURITÉ INCENDIE DANS LA CONSTRUCTION ET AUX
CODES ET RÈGLEMENTS PROVINCIAUX POUR LA
PRÉVENTION DES INCENDIES, LA LUTTE CONTRE LES
INCENDIES ET LA SÉCURITÉ DES PERSONNES DANS LE
BÂTIMENT EN SERVICE.

· UTILISER DES MATÉRIAUX ET DES ASSEMBLAGES
CONFORMES À LA DÉFINITION DE "CONSTRUCTION NON
COMBUSTIBLE" FIGURANT DANS LE CODE APPLICABLE.
FOURNIR DES MATÉRIAUX NON COMBUSTIBLES CONFORMES
AUX EXIGENCES DU CODE QUANT À LA PROPAGATION DE LA
FLAMME, À L'APPORT DE COMBUSTIBILITÉ ET À L'ÉMISSION
DE FUMÉE.

· CERTIFIER LES ASSEMBLAGES AVEC DEGRÉ DE RÉSISTANCE
AU FEU PAR UN ORGANISME DE CERTIFICATION CANADIEN,
ACCRÉDITÉ PAR LE CONSEIL CANADIEN DES NORMES.

· OBTURER LES FENTES AUTOUR DES PÉNÉTRATIONS DANS
LES MURS COUPE-FEU AVEC UN SYSTÈME COUPE CERTIFIÉ
EN FONCTION DU TYPE DE PÉNÉTRATION ET DU TYPE DE
SÉPARATION COUPE-FEU.

· LES MURS AVEC SÉPARATION COUPE-FEU DOIVENT
COMPORTER UN JOINT ÉTANCHE À LA FUMÉE À LA JONCTION
D'UN PLANCHER; D'UNE DALLE DE TOIT; OU D'UN PLATELAGE
DE TOIT AFIN D'ASSURER LA CONTINUITÉ DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU.
(ARTICLE 3.1.8.3.)

· LES GAINES TRAVERSANT UN TOIT, LES PAROIS D'UNE ISSUE
ET LES SÉPARATIONS COUPE-FEU DOIVENT SE PROLONGER
DANS TOUTE LA TRAVERSÉE DES VIDES TECHNIQUES
HORIZONTAUX ET DES VIDES DE CONSTRUCTION ET
COMPORTER UN JOINT DE SCELLANT IGNIFUGE, D'UNE
RÉSISTANCE AU FEU ÉGALE À LA RÉSISTANCE AU FEU DU
MUR À LA JONCTION D'UN PLANCHER; D'UNE DALLE DE TOIT;
OU D'UN PLATELAGE DE TOIT AFIN D'ASSURER LA
CONTINUITÉ DES SÉPARATIONS COUPE-FEU. POUR LES
VOLETS COUPE-FEU, SE RÉFÉRER AUX PLANS MÉCANIQUES.
(ARTICLE 3.1.8.3.)

· LA CONTINUITÉ D'UNE SÉPARATION COUPE-FEU DOIT ÊTRE
MAINTENUE À SA JONCTION AVEC UNE AUTRE SÉPARATION
COUPE-FEU, UN PLANCHER, UN PLAFOND, UN TOIT OU UN
MUR EXTÉRIEUR.
(ARTICLE 3.1.8.3.)

· LES PORTES ET CADRES COTÉS POUR LEUR RÉSISTANCE AU
FEU DOIVENT ÊTRE HOMOLOGUÉS PAR UN ORGANISME
ACCRÉDITÉ PAR LE CONSEIL CANADIEN DES NORMES ET
DOIVENT PORTER L'ÉTIQUETTE DE L'ORGANISME EN
QUESTION INDIQUANT LES COTES ET DEGRÉS DE
RÉSISTANCE AU FEU PRESCRITS.

· APPLIQUER UNE PEINTURE INTUMESCENTE IGNIFUGE POUR
LES ÉLÉMENTS DE CHARPENTE EN ACIER EXPOSÉ
NÉCESSITANT UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU.
APPLIQUER DES INSTALLATIONS PLUS ÉPAISSES SUR
TOUTES LES SURFACES EXPOSÉES AFIN DE PERMETTRE UN
PONÇAGE POUR OBTENIR UN FINI LISSE ET UNIFORME.

· FOURNIR DES EXTINCTEURS D'INCENDIE DE TYPE,
D'EMPLACEMENT ET DE CAPACITÉ CONFORMES AUX
EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR, LE BUREAU DU
COMMISSAIRE AUX INCENDIES ET DES NORMES STANDARDS.

· FOURNIR UN VOLET COUPE-FEU, REGISTRE COUPE-FEU,
REGISTRE COUPE-FUMÉE TEL QUE REQUIS DANS LE RÉSEAU
DE DISTRIBUTION D'AIR DANS LES SÉPARATIONS COUPE-FEU
DES MURS ET DES PLANCHERS. FOURNIR UNE TRAPPE
D'ACCÈS SUR LE CONDUIT POUR LA VÉRIFICATION ET
ENTRETIEN DU VOLET.

· FIXER LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES/MÉCANIQUES  À UN
PANNEAU DE CONTREPLAQUÉ PEINT D'UNE PEINTURE
IGNIFUGE.

88, rue de Cannes, Gatineau, Québec, J8V 2M4

AAAA/MM/DD ÉMISSION
AAAA/MM/DD ÉMISSION
AAAA/MM/DD ÉMISSION
AAAA/MM/DD

ÉMISSIONS :

ÉMISSION
AAAA/MM/DD ÉMISSION
AAAA/MM/DD ÉMISSION
AAAA/MM/DD ÉMISSION
AAAA/MM/DD ÉMISSION
AAAA/MM/DD ÉMISSION

DESSIN:
2025/10/31 POUR COORDINATION 90%

DESSINÉ PAR :
JFM

PAGE:

ARCHITECTURE

VÉRIFIÉ PAR :

CLIENT:

PROJET:

*ÉCHELLE MÉTRIQUE INDIQUÉE

1885, Saint-Louis, Gatineau  (Québec) J8T 6G4
Téléphone : 819-485-1054

Gatineau, QC, J8P 1K3

SCEAU:

25
-1

15
1

200, Boulevard Maloney Est
SCOLAIRE DES DRAVEURS
CENTRE DE SERVICES

Gatineau, Qc, J8V 2M4
88 rue de Cannes

ÉCOLE DU VALLON

Courriel : mesimard@a4architecture.ca

M.-E. SIMARD

CE DOCUMENT NE DOIT

PAS ÊTRE UTILISÉ À DES

FINS DE CONSTRUCTION

Remplacement des chaudières
et des contrôles pneumatiques

 - 
ÉC

O
LE

 D
U

 V
AL

LO
N

2025/11/21 POUR APPEL D'OFFRES

# appel d'offres : 2526-19111

A1.1

PAGE DE
PRÉSENTATION

N

IMAGE SATÉLLITE

rue de Cannes

IMAGE SATÉLLITE



ÉCHELLE:

PLAN DU 1er ÉTAGE
1:200

1

A4.1

±6945 ±7060 ±6990

±6945 ±7060 ±6945

±9
71

1
±9

78
9

±3
78

0

±4
78

5

±4870

±2712 ±2928

±5
05

5
±2

81
8

±10972

±3596 ±7244 ±6892 ±1800 ±6858

±1
01

95
±2

37
0

±1
03

85
±2

79
0

±4
57

5

±1
01

75

±3495 ±3040 ±7960 ±6615 ±7200 ±6875 ±4979

±1
08

00
±2

84
0

±4
26

3

121

119 117 115

107

128 130 132

124 122 132 133

134
135 102

100

101
105

103a

103 103 106

109c

106a 109

107

137 138

139

132b

114114c116

117

118

116a

131a

136 137

ÉCHELLE:

PLAN DU 2Ième ÉTAGE
1:200

2

A4.1

2

A4.2

±6945

±6945

±7060 ±6990

±7060 ±6945

±9
71

1

±7105

±9
78

9

±7060 ±6945

±7029 ±7060 ±6946

±9
81

0
±3

39
4

±4
57

1

±1
01

71

±11010 ±3390 ±6280 ±4841 ±5924

±6
80

5

±3
13

3
±4

10
5

±2000 ±2700 ±2700

±7300

±2
66

2

±3
70

0

±6842
±6853

±3
82

0

222 221 220

200

226 227 228

214212

230a

229

230

218 216 215

201 202

220 222 224

226 228

211 210 209

215

214

LÉGENDE - INTERVENTIONS

AUX PLAFONDS SUSPENDUS :
POUR PERMETTRE LA RÉALISATION DES
TRAVAUX EN MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE,
PRÉVOIR LE L'ENLÈVEMENT ET LA
RÉINSTALLATION D'ENVIRON 40% DES TUILES
AUX ZONES INDIQUÉES.
COORDONNER AVEC MÉCANIQUE ET
ÉLECTRIQUE.
L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA
RÉPARATION DES DOMMAGES ENCOURUS PAR
C'EST TRAVAUX ET LE REMPLACEMENT DES
TUILES DE PLAFOND ENDOMMAGÉES
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DALLE DE PROPRETÉ EXISTANTE, PEINDRE DES
BANDES DE VISIBILITÉ (JAUNE) AU PÉRIMÈTRE,
150mm

NOUVELLE DALLE DE PROPRÉTÉ, VOIR
STRUCTURE ET COORDONNER AVEC
MÉCANIQUE, PEINDRE DES BANDES DE
VISIBILITÉ (JAUNE) AU PÉRIMÈTRE, 150mm
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